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A la demande du Syndicat National des Gynécologues Obstétriciens de France 
(Syngof), la Haute Autorité de Santé (HAS) a fait paraître des recommandations : 
«Comment mieux informer les femmes enceintes»1. Le Syngof a souhaité rendre 
accessibles aux femmes ces recommandations scientifiques destinées initialement 
aux professionnels de santé. Il les a enrichies du fruit de l’expérience quotidienne 
des gynécologues-obstétriciens et des dernières données médicales. 

Tout pour vivre votre grossesse 
en confiance 

 
Sur le site «Tout savoir sur votre grossesse» vous trouverez informations 
pratiques, conseils face aux petits maux de la grossesse, mises en garde devant 
les résultats des examens, etc. 

Au sommaire de  
«TOUT SAVOIR SUR VOTRE GROSSESSE»  

 
 
o Pour informer les femmes enceintes  

o Vos interlocuteurs  

o Vos rendez-vous médicaux  

o La consultation, pour quoi faire ? : 
Tout ce que la femme enceinte doit 
signaler au praticien ; le contenu détaillé 
des consultations, médicales et 
échographiques et leur objectif 

o Signes d’alerte : attention, urgence !  

o Travail, nutrition, médicaments, couple, 
loisirs  

o Nouveautés : 
- L’entretien au 1er trimestre pour vous 

initier à la parentalité 
- La consultation en vue d’une grossesse 

o Mémento de la grossesse mois après mois  
o Glossaire : 

Tous les termes techniques mentionnés sur 
le site «Tout savoir sur votre grossesse» 
sont expliqués en termes clairs 

      « T O U T  S A V O I R      « T O U T  S A V O I R   
       S U R  V O T R E  G R O S S E S S E »       S U R  V O T R E  G R O S S E S S E »   
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